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DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE
Adresse : Place Edouard Vasseux

Maison Assistantes Maternelle
60640 GOLANCOURT

Nature de l’immeuble : Locaux communaux
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Autres bâtiments de culture et de loisirs
Date du permis de construire : 1948 - 1974

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire : MAIRIE DE GOLANCOURT – 420 Rue Verte 60640 GOLANCOURT
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Maître d'oeuvre
Identification : ECOBAT  HABITAT – C°/ Mr Loic DEGAUCHY 

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE REPÉRAGE
Opérateur de repérage : Frédéric SPINELLI

Certification n°13-364 délivrée le 23/05/2022 pour 7 ans par Abcidia Certification (102 route de Limours 
78470 ST RÉMY LÈS CHEVREUSE)      Avec mention 
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012

Cabinet de diagnostics : SAS NEWTON - AGENDA OISE
BP 10043 - Centre Inovia - Bd Cambronne - – 60400 NOYON
N° SIRET : 431 333 673 00058

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : 1er Janvier 2023 au 1er Janvier 2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de repérage concerné.

RÉALISATION DE LA MISSION
N° de dossier : 2023-10-1618 #A1
N° de la version précédente : Sans objet
Ordre de mission du : 06/11/2023
Accompagnateur(s) : MAIRIE DE GOLANCOURT (Propriétaire)
Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Laboratoire(s) d’analyses : ITGA RENNES R – Parc Edonia, Bât R - Rue de la Terre Adélie CS 66862 – 35768 ST GREGOIRE CEDEX – 

Accréditation n°1-5967
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Article L4412-2 du Code du Travail : Risques d'exposition à l'amiante – Repérages avant travaux
 Articles R4412-97 à R4412-97-6 du Code du Travail : Évaluation initiale des risques
 Arrêté du 16 juillet 2019 modifié relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis
 Norme NF X 46-020 (Août 2017) : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU REPÉRAGE
Le donneur d’ordre, le maître d’ouvrage ou le propriétaire d’immeubles par nature ou par destination, d’équipements, de matériels ou 
d’articles doit faire rechercher la présence d’amiante, préalablement à toute opération comportant des risques d’exposition des travailleurs 
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à l’amiante. La recherche d’amiante est assurée par un repérage préalable à l’opération. Cette obligation vise à permettre à l’entreprise 
appelée à réaliser l’opération de procéder à son évaluation des risques professionnels, et d’ajuster les protections collectives et individuelles 
de ses travailleurs.

Le repérage de l’amiante avant réalisation de travaux dans les immeubles bâtis consiste à rechercher, identifier et localiser les matériaux et 
produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou indirectement du fait, notamment, de chocs ou de vibrations, 
par les travaux de retrait ou d'encapsulage d'amiante et les interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des articles 
susceptibles de provoquer l'émission de fibres d'amiante. Le repérage est adapté à la nature de l’opération et à son périmètre, selon le 
programme de travaux détaillé, comprenant la localisation précise de ces travaux, transmis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage. 
Le donneur d’ordre transmet sa mise à jour à l’opérateur de repérage en cas de modification des travaux.

Lorsque l’opérateur estime que le repérage est de nature à l’exposer à un risque excessif pour sa sécurité ou sa santé du fait des conditions 
techniques ou des circonstances dans lesquelles il devrait être réalisé, la mission ne peut être menée à son terme. La protection individuelle 
et collective des travailleurs est alors assurée comme si la présence de l’amiante était avérée.

Lorsque le repérage ne peut être dissocié de l’engagement de l’opération elle-même pour des raisons techniques communiquées par 
l’opérateur de repérage au donneur d’ordre, celui-ci fait procéder au repérage au fur et à mesure de l’avancement de l’opération. L’opérateur 
de repérage établit alors un pré-rapport à chaque étape d’avancement. Le rapport définitif est établi lorsque tous les composants de la 
construction concernés par les travaux ont été repérés.

Nota :

 Notre mission consiste à rechercher les matériaux et produits contenant de l’amiante et non ceux qui pourraient être contaminés 
par de l’amiante.

 L’opérateur de repérage met tout en œuvre pour limiter l’émission de fibres d’amiante lors de ses opérations de sondage et de 
prélèvement. Néanmoins, il appartient au donneur d’ordre, avant d’autoriser la réoccupation des locaux par les usagers ou les 
entreprises de travaux, de faire vérifier que la concentration en fibres d’amiante en suspension dans l’air des locaux n’excède pas le 
seuil réglementaire (5 fibres/litre). S’il y a des travaux de retrait ou de confinement de MPCA (matériaux ou produit contenant de 
l'amiante), ce contrôle servira de référence avant travaux.

 En cas de travaux de retrait ou d’encapsulage de MPCA, le propriétaire doit faire procéder, avant toute restitution des locaux traités, 
à l'examen visuel de l'état des surfaces traitées (Article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique & Article R4412-140 du Code du 
Travail).

Programme de travaux du donneur d’ordre
 Référence du programme de travaux défini par le donneur d'ordre : Non communiquée

Plan de travaux fourni par le maitre d'ouvrage Ecobat Habitat 60200 COMPIEGNE

Programme et périmètre de repérage définis par l’opérateur de repérage
Le repérage des fondations et canalisations enterrées sera réalisé dans un repérage avant-travaux distinct du présent dossier lorsque ces 
éléments seront accessibles.

CONCLUSION

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante.

Récapitulatif des matériaux et produits contenant de l’amiante
Le tableau ci-dessous récapitule les composants de la construction où il a été repéré des matériaux et produits contenant de l’amiante. La 
liste et la localisation de tous les matériaux et produits repérés sont détaillées dans la suite du document. La quantification des MPCA repérés 
figure en Annexe.EN A
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

N° DÉSIGNATION
Localisation Méthode EC Photo

Parois verticales intérieures

4 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée Entrée Après analyse

5 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison Rez de chaussée Entrée Après analyse

11 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage Après analyse

12 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage Après analyse

18 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier Après analyse

19 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier Après analyse

39 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale Après analyse

76 Mur(s) B  Colle plinthes Maison 1er étage Cuisine Après analyse

77 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison 1er étage Cuisine Après analyse

97 Mur(s) B  Colle plinthes Maison 1er étage Salle de bains Après analyse

98 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison 1er étage Salle de bains Après analyse

112 Mur(s) ACD  Colle plinthes Maison 1er étage WC Après analyse

Planchers et planchers techniques

53 Sol  Dalles de sol blanches Maison 1er étage Palier Après analyse

54 Sol  Dalles de sol noires Maison 1er étage Palier Après analyse

59 Sol  Dalles de sol blanches Maison 1er étage Pièce 
Principale Après analyse

60 Sol  Dalles de sol noires Maison 1er étage Pièce 
Principale Après analyse

64 Plancher  Ciment réagrèage Maison 1er étage Pièce 
Principale Après analyse

65 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Palier Après analyse

72 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Cuisine Après analyse

82 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Dégagement Après analyse
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

N° DÉSIGNATION
Localisation Méthode EC Photo

87 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Dégagement Après analyse

93 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Salle de bains Après analyse

107 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage WC Après analyse

117 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Chambre 1 Après analyse

120 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Chambre 1 Après analyse

122 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Chambre 2 Après analyse

125 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Chambre 2 Après analyse

Méthode : Après analyse = Prélèvement d’un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité
Sur décision de l’opérateur = Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et pose du matériau 
ou produit) / Marquage du matériau ou produit

EC : Cette colonne indique l’état de conservation de chaque matériau ou produit (paramètre non défini réglementairement)
ND : Non dégradé EU : État d’usage D : Dégradé

Locaux ou parties de locaux non visités
Néant

Composants ou parties de composants qui n’ont pu être inspectés
Néant

Obligation de transmission du rapport
Le propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la mission de repérage a l’obligation de conserver et de transmettre ce rapport, 
conformément aux exigences de l’article 11 de l’Arrêté du 16 juillet 2019 (cf. § « Cadre réglementaire ») :

« Si le donneur d’ordre n’est pas le propriétaire de l’immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du rapport établi 
par l’opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du 
« dossier amiante – parties privatives » (DA-PP) prévu au I de l’article R1334-29-4 du Code de la Santé Publique, en y intégrant les données issues du rapport 
ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DA-PP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de 
l’article R1334-29-4 du Code de la Santé Publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un immeuble non utilisé à fin 
d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l’article R1334-29-5 du Code de la Santé Publique 
ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition 
et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R1334-29-5 du Code de la Santé Publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son propriétaire conserve le 
rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d’amiante avant travaux. Il communique ce rapport 
ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de 
contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L8211-1 du Code du Travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale 
et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R4534-1 du Code du Travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics. »

DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT
Visite effectuée le 15/11/2023 Opérateur de repérage : Frédéric SPINELLI
Rapport rédigé à NOYON, le 30/11/2023 Durée de validité : Non définie par la réglementation

Signature de l’opérateur de repérage Cachet de l’entreprise

SAS NEWTON - AGENDA OISE

BP 10043 - Centre Inovia - Bd Cambronne -
60400 NOYON
Tél : 03 44 41 01 38
SIRET : 431 333 673 00058 – APE : 741G
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Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE

Historique de la mission

DATE Événement Commentaire

06/11/2023 Signature de l'ordre de mission

15/11/2023 Repérage sur site Opérateur : Frédéric SPINELLI

16/11/2023 Envoi des prélèvements pour analyse en laboratoire

30/11/2023 Edition du rapport de mission de repérage Dossier N°2023-10-1618 #A1

Programme de repérage réglementaire
Il s’agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés : Annexe 1 de de l’Arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage 
de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis.

Cependant, si l’opérateur repère tout autre matériau ou produit réputé contenir de l’amiante, il doit le prendre en compte au même titre 
qu’un matériau ou produit de l’Annexe 1 de l’Arrêté du 16 juillet 2019.

Modes opératoires
Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante. Ces 
modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 
d’amiante lors des sondages et prélèvements.

Conditions spécifiques du repérage
Sans conditions

Constatations diverses
Néant

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE
Ces résultats sont présentés sous 2 formes :
 « Locaux visités & matériaux et produits repérés » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu’ils contiennent de l’amiante ou pas ;
 Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ;

 « Matériaux et produits contenant de l’amiante » et « Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu’ils contiennent ou pas de l’amiante, indépendamment du local où 

ils se trouvent ;
 Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2 

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant / partie du composant) ;
 Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante y est précisé :

 Sur décision de l’opérateur : Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et 
pose du matériau ou produit), Marquage du matériau ou produit, Matériau ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante ;

 Après analyse : Prélèvement d’un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d’expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats.

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés

CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

N° Numéro de l’élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 
courante et son libellé réglementaireÉlément de construction

Désignation Description courante de l’élément de construction
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CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

Composant / Partie du 
composant

Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. ‘Conditions de réalisation 
du repérage’)

Prélèvement (P1 : référence du prélèvement)
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté

Sondage : le recensement des sondages n’a pas vocation à être exhaustif
D1 : référence de la décision opérateur
ZPSO : zone présentant des similitudes d’ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une 
décision de l’opérateur sur un matériau ou produit de même nature : ce prélèvement ou 
cette décision de l’opérateur est l’élément témoin de référence de la ZPSO)
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté

Présence d’amiante

Sondages et prélèvements

Prélèvement en attente de résultat d’analyse

A, B, …, Z Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
autres murs en fonction du sens des aiguilles d’une montre

SO SolParoi

PL Plafond

ND Non dégradé

EU État d’usageÉtat de conservation (EC)
D Dégradé

Justification Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amiante

Locaux visités & matériaux et produits repérés
Les (éventuelles) lignes d’éléments de construction en gras (avec pictogrammes ‘a’ et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 
des matériaux ou produits contenant de l’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d’éléments de 
construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes, 
ou n’entrant pas dans le cadre de cette mission.

Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

1 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté P1

2 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

3 Plafond  Enduit projetté P2

4 Mur(s) B  Colle plinthes P3

Maison Rez de chaussée 
Entrée

5 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P3

EN A
TTENTE D

E R
EGLE

M
ENT R

APPORT P
ROVIS

OIR
E



AMIANTE

Dossier N° 2023-10-1618 #A1 MAIRIE DE GOLANCOURT 9 / 44

Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

6 Plancher  Colle carrelage P4

7 Plancher  Dalle béton P5

8 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

9 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

10 Plafond  Enduit projetté ZPSO P2

11 Mur(s) B  Colle plinthes ZPSO P3

12 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P3

13 Plancher  Colle carrelage ZPSO P4

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage

14 Plancher  Dalle béton ZPSO P5

15 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

16 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

17 Plafond  Enduit projetté ZPSO P2

18 Mur(s) B  Colle plinthes ZPSO P3

19 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P3

20 Plancher  Colle carrelage ZPSO P4

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier

21 Plancher  Dalle béton ZPSO P5

22 Conduit(s) de fluide mur A  Calorifugeage P6

Maison Rez de chaussée 
garage coté chaufferie

23 Conduit(s) de fumées chaufferie A  Enduit P7
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

24 Plancher  Dalle béton P8

129 Conduit(s) de fumées  Enduit ciment P28

27 Plancher  Dalle béton ZPSO P8

Maison Rez de chaussée 
Local adjacent garage 28 Conduit(s) de fluide mur A  Calorifugeage blanc P9

29 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

30 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

31 Plafond  Enduit projetté ZPSO P2

32 Mur(s) C  Colle plinthes P10

33 Mur(s) ABD  Colle plinthes ZPSO P10

Maison Rez de chaussée 
Montée d'escalier

35 Plancher  Dalle béton ZPSO P5

37 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

38 Plafond  Enduit projetté ZPSO P2

39 Mur(s) B  Colle plinthes ZPSO P3

41 Plancher  Colle carrelage ZPSO P4

42 Plancher  Dalle béton ZPSO P5Maison Rez de chaussée 
Pièce Principale

43 Mur(s) e  Bande calicot P11

45 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P1

46 Plafond  Enduit projetté ZPSO P2Maison Rez de chaussée 
Local ECS

50 Plancher  Dalle béton ZPSO P5
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

51 Mur(s) C  Envduit rebouchage P12

127 Façade avant  Enduit projetté P27Maison Rez de chaussée 
EXTERIEUR HABITATION

128 Façade droite  Enduit projetté ZPSO P27

52 Sol  Colle grise et blanche fixation barre de seuil P13

53 Sol  Dalles de sol blanches P14

54 Sol  Dalles de sol noires P15

55 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté P16

56 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

57 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

Maison 1er étage Palier

65 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

59 Sol  Dalles de sol blanches ZPSO P14

60 Sol  Dalles de sol noires ZPSO P15Maison 1er étage Pièce 
Principale

62 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

63 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

64 Plancher  Ciment réagréage P17

130 Mur(s) B  Enduit P29

131 Mur(s) CD  Enduit ZPSO P29

66 Sol  Colle grise et blanche fixation barre de seuil ZPSO P13

69 Mur(s) A  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

70 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

71 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

72 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

73 Plancher  Colle carrelage P18

74 Mur(s) C  Colle faience P19

75 Mur(s) D  Colle faience ZPSO P19

76 Mur(s) B  Colle plinthes P20

77 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P20

78 Mur(s) C  Joint silicone P21

Maison 1er étage Cuisine

79 Mur(s) CE  Joint silicone ZPSO P21
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

80 Plafond  Colle dalles P22

81 Sol  Colle grise et blanche fixation barre de seuil ZPSO P13

82 Sol  Dalles de sol beiges P23

85 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

86 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

87 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

Maison 1er étage 
Dégagement

88 Plafond  Colle dalles P24

89 Sol  Colle grise et blanche fixation barre de seuil ZPSO P13

91 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

92 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

93 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

94 Plancher  Colle carrelage ZPSO P18

96 Mur(s) B  Colle faience P25

97 Mur(s) B  Colle plinthes ZPSO P20

98 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P20

99 Mur(s) D  Joint silicone P26

101 Plafond  Colle dalles ZPSO P22

Maison 1er étage Salle de 
bains

102 Mur(s) BCD  Colle faience ZPSO P25

103 Sol  Colle grise et blanche fixation barre de seuil ZPSO P13

105 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16Maison 1er étage WC

106 Plafond  Joint calicot ZPSO P11
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prélèvements

107 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

108 Plancher  Colle carrelage ZPSO P18

112 Mur(s) ACD  Colle plinthes ZPSO P20

115 Plafond  Colle dalles ZPSO P22

117 Sol  Dalles de sol beiges ZPSO P23

118 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

119 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

120 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

Maison 1er étage 
Chambre 1

121 Plafond  Colle dalles ZPSO P24

122 Sol  Dalles de sol beiges ZPSO P23

123 Mur(s) BCD  Enduit Platreux projeté ZPSO P16

124 Plafond  Joint calicot ZPSO P11

125 Plancher  Ciment réagréage ZPSO P17

Maison 1er étage 
Chambre 2

126 Plafond  Colle dalles ZPSO P24

Maison 2ème étage 
Combles   Sous pentes de 

toiture
132 Conduit(s)  Enduit ciment P30

Matériaux et produits contenant de l’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage réglementaire ». La correspondance 
s’établit grâce au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

Néant

APRÈS ANALYSE

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

4
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée Entrée B P3 ND

5
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée Entrée ACD X P3 ND

11
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage B X P3 ND

12
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage ACD X P3 ND

EN A
TTENTE D

E R
EGLE

M
ENT R

APPORT P
ROVIS

OIR
E



AMIANTE

Dossier N° 2023-10-1618 #A1 MAIRIE DE GOLANCOURT 15 / 44

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

18
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier B X P3 ND

19
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier ACD X P3 ND

39
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Colle des 
plinthes faience

Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale

ABC
DEF X P3 ND

53 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Palier SO P14 ND

54 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Palier SO P15 ND

59 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Pièce Principale SO X P14 ND

60 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Pièce Principale SO X P15 ND

64 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Pièce Principale SO P17 ND

65 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Palier SO X P17 ND

72 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Cuisine SO X P17 ND

76
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

plinthes
Maison 1er étage Cuisine B P20 ND

77
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

plinthes
Maison 1er étage Cuisine ACD X P20 ND

82 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Dégagement SO P23 ND

87 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Dégagement SO X P17 ND

93 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Salle de bains SO X P17 ND

97
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

plinthes
Maison 1er étage Salle de bains B X P20 ND

98
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

plinthes
Maison 1er étage Salle de bains ACD X P20 ND
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

107 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage WC SO X P17 ND

112
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

plinthes
Maison 1er étage WC ACD X P20 ND

117 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Chambre 1 SO X P23 ND

120 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Chambre 1 SO X P17 ND

122 Revêtements de sols / Dalles de 
sol Maison 1er étage Chambre 2 SO X P23 ND

125 Revêtements de sols / Sols coulés 
à base ciment (terrazolith...) Maison 1er étage Chambre 2 SO X P17 ND

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & 
matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage réglementaire ». La 
correspondance s’établit grâce au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

Néant

APRÈS ANALYSE

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

1
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Entrée A P1

2
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Entrée BCD X P1

3
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée Entrée PL P2

6
Revêtements de sols / Colles et 
joints de carrelage, ragréages, 

primaires d'accrochage
Maison Rez de chaussée Entrée SO P4

7 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée Entrée SO P5
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

8
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage A X P1

9
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage BCD X P1

10
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage PL X P2

13
Revêtements de sols / Colles et 
joints de carrelage, ragréages, 

primaires d'accrochage

Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage SO X P4

14 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage SO X P5

15
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier A X P1

16
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier BCD X P1

17
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier PL X P2

20
Revêtements de sols / Colles et 
joints de carrelage, ragréages, 

primaires d'accrochage

Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier SO X P4

21 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier SO X P5

22

Conduits de fluides (air, eau, 
vapeur, fumée, échappement, 

autres fluides) / Calorifuges 
(tresses, coquilles, matelas…)

Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie A P6

23

Conduits de fluides (air, eau, 
vapeur, fumée, échappement, 
autres fluides) / Joints entre 

éléments, joints plats 
prédécoupés pour brides

Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie A P7

24 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie SO P8

27 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée Local 
adjacent garage SO X P8

28

Conduits de fluides (air, eau, 
vapeur, fumée, échappement, 

autres fluides) / Calorifuges 
(tresses, coquilles, matelas…)

Maison Rez de chaussée Local 
adjacent garage A P9

29
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier A X P1
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

30
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier BCD X P1

31
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier PL X P2

32
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

limon faience

Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier B P10

33
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

limon faience

Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier ACD X P10

35 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée Montée 
d'escalier SO X P5

37
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale

ABC
DEF X P1

38
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale PL X P2

41
Revêtements de sols / Colles et 
joints de carrelage, ragréages, 

primaires d'accrochage

Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale SO X P4

42 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale SO X P5

43
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale E P11

45
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Local ECS ABC
D X P1

46
Plafonds / Enduits à base de plâtre 

ou ciment projetés, lissés ou 
talochés

Maison Rez de chaussée Local ECS PL X P2

50 Revêtements de sols / Dalle béton Maison Rez de chaussée Local ECS SO X P5

51
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison Rez de chaussée Local ECS C P12

52 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Palier SO P13
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

55
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Palier A P16

56
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Palier BCD X P16

57
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Palier PL X P11

62
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Pièce Principale
ABD
EFG

H
X P16

63
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Pièce Principale PL X P11

66 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Cuisine SO X P13

69
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Cuisine A X P16

70
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Cuisine BCD X P16

71
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Cuisine PL X P11

73 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Cuisine SO P18

74

Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colles et 
joints de carrelage ou de faïence, 
ragréage, primaire d'accrochage

Maison 1er étage Cuisine C P19

75

Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colles et 
joints de carrelage ou de faïence, 
ragréage, primaire d'accrochage

Maison 1er étage Cuisine D X P19

78 Evier / Joint silicone Maison 1er étage Cuisine D P21

79 Evier / Joint silicone Maison 1er étage Cuisine CE X P21

80 Revetement / Colle dalles Maison 1er étage Cuisine PL P22

81 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Dégagement SO X P13
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

85
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Dégagement ABC
DEF X P16

86
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Dégagement PL X P11

88 Revétement / Colle dalles Maison 1er étage Dégagement PL P24

89 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Salle de bains SO X P13

91
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Salle de bains ABC
D X P16

92
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Salle de bains PL X P11

94 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage Salle de bains SO X P18

96
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

faience
Maison 1er étage Salle de bains B P25

99 Lavabo / Joint silicone Maison 1er étage Salle de bains D P26

101 Revetement / Colle dalles Maison 1er étage Salle de bains PL X P22

102
Revêtements de murs, poteaux, 
cloisons, gaines, coffres / Colle 

faience
Maison 1er étage Salle de bains CD X P25

103 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage WC SO X P13

105
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage WC ABC
D X P16

106
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage WC PL X P11

108 Revêtements de sols / Colles non 
bitumineuses Maison 1er étage WC SO X P18

115 Revetement / Colle dalles Maison 1er étage WC PL X P22

118
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Chambre 1 ABC
D X P16

119
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Chambre 1 PL X P11

121 Revétement / Colle dalles Maison 1er étage Chambre 1 PL X P24
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.
EC Photo

123
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Chambre 2 ABC
D X P16

124
Revêtements de murs, poteaux, 

cloisons, gaines, coffres / Bandes 
calicot

Maison 1er étage Chambre 2 PL X P11

126 Revétement / Colle dalles Maison 1er étage Chambre 2 PL X P24

127

Façades lourdes y compris 
poteaux / Enduits extérieurs 
(projetés, lissés ou talochés), 

crépis extérieurs

Maison Rez de chaussée 
EXTERIEUR HABITATION

Faça
de 
ava

P27

128

Façades lourdes y compris 
poteaux / Enduits extérieurs 
(projetés, lissés ou talochés), 

crépis extérieurs

Maison Rez de chaussée 
EXTERIEUR HABITATION

Faça
de 
dro

X P27

129
Conduits de fluides (air, eau, 

vapeur, fumée, échappement, 
autres fluides) / Enduit

Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie

Con
duit P28

130
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Pièce Principale B P29

131
Murs et cloisons maçonnés / 

Enduits à base de plâtre ou ciment 
projetés, lissés ou talochés

Maison 1er étage Pièce Principale CD X P29

132
Conduits de fluides (air, eau, 

vapeur, fumée, échappement, 
autres fluides) / Enduit ciment

Maison 2ème étage Combles   Sous 
pentes de toiture

Con
duit P30

ANNEXES

Estimation de la quantité de MPCA repérés
Cette quantification des MPCA (matériaux ou produit contenant de l'amiante) est une estimation établie sur la base des sondages et 
prélèvements réalisés. Elle est donnée à titre indicatif, dans l'unité appropriée (quantité d'œuvre) : ml (mètres linéaires), m² (mètres carrés), 
u (unités) ou t (tonnes).

Il ne s’agit pas d’une évaluation des quantités prévisibles de déchets amiantés : lorsque l’opérateur de repérage intervient, il ne peut pas 
connaître le ou les processus qui seront mis en œuvre par les entreprises intervenant ultérieurement, d’autant plus que celles-ci ne sont pas 
encore choisies, ni ce que leur mise en œuvre générera comme déchets. Cette estimation ne peut servir de base contractuelle à l’élaboration 
d’un devis de désamiantage.

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

N° DÉSIGNATION
Localisation EC Quantité Commentaire

Parois verticales intérieures

4 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée Entrée 25 ml

11 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Dégagement accés garage 25 ml
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ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

N° DÉSIGNATION
Localisation EC Quantité Commentaire

18 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée 
Rangement sous escalier 25 ml

39 Mur(s) B  Colle plinthes Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale 25 ml

76 Mur(s) B  Colle plinthes Maison 1er étage Cuisine 10 ml

97 Mur(s) B  Colle plinthes Maison 1er étage Salle de bains 10 ml

Planchers et planchers techniques

53 Sol  Dalles de sol blanches Maison 1er étage Palier 40 m²

54 Sol  Dalles de sol noires Maison 1er étage Palier 40 m²

60 Sol  Dalles de sol noires Maison 1er étage Pièce 
Principale 40 m²

82 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Dégagement 7 m²

117 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Chambre 1 7 m²

122 Sol  Dalles de sol beiges Maison 1er étage Chambre 2 7 m²

64 Plancher  Ciment réagréage Maison 1er étage Pièce 
Principale 80 m²

EC : Cette colonne indique l’état de conservation de chaque matériau ou produit (paramètre non défini réglementairement)
ND : Non dégradé EU : État d’usage D : Dégradé

MODALITÉS D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Les déchets d'amiante se divisent en deux grandes catégories quant à la gestion de leur élimination :
 Déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante : déchets générés par une activité de construction, rénovation ou 

déconstruction d'un bâtiment ou par une activité de construction, rénovation ou déconstruction de travaux de génie civil, tels que les 
déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité, les déchets de terres naturellement amiantifères et les 
déchets d'agrégats d'enrobés bitumineux amiantés ;
 Ces déchets peuvent être stockés dans des installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) : voir Arrêté du 15 février 

2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ;
 Tous les autres déchets d’amiante, y compris les déchets connexes de chantiers contaminés ;
 Ces déchets doivent être éliminés vers des installations de stockage des déchets dangereux (ISDD) ou vitrifiés (inertage) : voir Arrêté 

du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux.

Aucun déchet amianté ne peut être admis dans les installations de stockage de déchets inertes (ISDI).

Les adresses des installations de stockage des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès des Préfectures, des Conseils 
départementaux, des Mairies, des DREAL et de l’ADEME (consulter le site Sinoe Déchets).

Rapports précédemment réalisés
Néant

Plans et croquis
 Planche 1/3 : Maison - Rez de chaussée

 Planche 2/3 : Maison - 1er étage

 Planche 3/3 : Maison - 2ème étageEN A
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PLANCHE DE REPÉRAGE USUEL
N° dossier : 2023-10-1618 #A1 N° planche : 1/3

Type : Croquis Version : 1
Origine du plan : Cabinet de diagnostic

Adresse immeuble :
Place Edouard Vasseux
Maison Assistantes Maternelle
60640 GOLANCOURT

Bâtiment – Niveau : Maison - Rez de chaussée
Document sans échelle remis à titre indicatif

MATÉRIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE
Réf. Désignation Localisation
P3 Mur(s) B  Colle plinthes Entrée

MATÉRIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE
Réf. Désignation Localisation

P1 Mur(s) A  Enduit Platreux 
projeté Entrée

P2 Plafond  Enduit projetté Entrée
P4 Plancher  Colle carrelage Entrée
P5 Plancher  Dalle béton Entrée

P6 Conduit(s) de fluide mur A  
Calorifugeage

garage coté 
chaufferie

P7 Conduit(s) de fumées 
chaufferie A  Enduit

garage coté 
chaufferie

P8 Plancher  Dalle béton garage coté 
chaufferie

P9 Conduit(s) de fluide mur A  
Calorifugeage blanc

Local adjacent 
garage

P10 Mur(s) C  Colle plinthes Montée d'escalier
P11 Mur(s) e  Bande calicot Pièce Principale
P12 Mur(s) C  Envduit rebouchage Local ECS

P27 Façade avant  Enduit projetté EXTERIEUR 
HABITATION

Local non visité Investigation ap-
profondie à réaliser
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PLANCHE DE REPÉRAGE USUEL

N° dossier : 2023-10-1618 #A1 N° planche : 2/3
Type : Croquis Version : 1

Origine du plan : Cabinet de diagnostic

Adresse immeuble :
Place Edouard Vasseux
Maison Assistantes Maternelle
60640 GOLANCOURT

Bâtiment – Niveau : Maison - 1er étage
Document sans échelle remis à titre indicatif

MATÉRIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE
Réf. Désignation Localisation
P14 Sol  Dalles de sol blanches Palier
P15 Sol  Dalles de sol noires Palier
P17 Plancher  Ciment réagréage Pièce Principale
P20 Mur(s) B  Colle plinthes Cuisine

MATÉRIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE
Réf. Désignation Localisation

P13 Sol  Colle grise et blanche 
fixation barre de seuil Palier

P16 Mur(s) A  Enduit Platreux 
projeté Palier

P18 Plancher  Colle carrelage Cuisine
P19 Mur(s) C  Colle faience Cuisine
P21 Mur(s) C  Joint silicone Cuisine
P22 Plafond  Colle dalles Cuisine
P24 Plafond  Colle dalles Dégagement
P25 Mur(s) B  Colle faience Salle de bains
P26 Mur(s) D  Joint silicone Salle de bains

Local non visité Investigation ap-
profondie à réaliser
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PLANCHE DE REPÉRAGE USUEL
N° dossier : 2023-10-1618 #A1 N° planche : 3/3

Type : Croquis Version : 1
Origine du plan : Cabinet de diagnostic

Adresse immeuble :
Place Edouard Vasseux
Maison Assistantes Maternelle
60640 GOLANCOURT

Bâtiment – Niveau : Maison - 2ème étage
Document sans échelle remis à titre indicatif

MATÉRIAUX ET PRODUITS NE CONTENANT PAS D’AMIANTE
Réf. Désignation Localisation

P30 Conduit(s)  Enduit ciment Combles   Sous 
pentes de toiture

Local non visité Investigation ap-
profondie à réaliser
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Rapports d’essais de laboratoire

FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION DES PRÉLÈVEMENTS

Cette fiche récapitule les caractéristiques des prélèvements effectués.

Élément de construction
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Entrée 1 Mur(s) A  Enduit Platreux 
projeté Non

P1
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Entrée 3 Plafond  Enduit projetté Non

P2
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Entrée 4 Mur(s) B  Colle plinthes OUI

P3
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Entrée 6 Plancher  Colle carrelage Non

P4
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Entrée 7 Plancher  Dalle béton Non

P5
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie 22 Conduit(s) de fluide mur A  

Calorifugeage Non

P6
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie 23 Conduit(s) de fumées 

chaufferie A  Enduit Non

P7
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie 24 Plancher  Dalle béton Non

P8
Commentaires : Néant
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Élément de construction
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Local 
adjacent garage 28 Conduit(s) de fluide mur A  

Calorifugeage blanc Non

P9
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée 
Montée d'escalier 32 Mur(s) C  Colle plinthes Non

P10
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Pièce 
Principale 43 Mur(s) e  Bande calicot Non

P11
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée Local 
ECS 51 Mur(s) C  Envduit rebouchage Non

P12
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Palier 52 Sol  Colle grise et blanche 
fixation barre de seuil Non

P13
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Palier 53 Sol  Dalles de sol blanches OUI

P14
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Palier 54 Sol  Dalles de sol noires OUI

P15
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Palier 55 Mur(s) A  Enduit Platreux 
projeté Non

P16
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Pièce 
Principale 64 Plancher  Ciment réagréage OUI

P17
Commentaires : Néant
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Élément de construction
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

15/11/2023 Maison 1er étage Cuisine 73 Plancher  Colle carrelage Non

P18
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Cuisine 74 Mur(s) C  Colle faience Non

P19
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Cuisine 76 Mur(s) B  Colle plinthes OUI

P20
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Cuisine 78 Mur(s) C  Joint silicone Non

P21
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Cuisine 80 Plafond  Colle dalles Non

P22
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Dégagement 82 Sol  Dalles de sol beiges OUI

P23
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Dégagement 88 Plafond  Colle dalles Non

P24
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Salle de bains 96 Mur(s) B  Colle faience Non

P25
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Salle de bains 99 Mur(s) D  Joint silicone Non

P26
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison Rez de chaussée 
EXTERIEUR HABITATION 127 Façade avant  Enduit projetté Non

P27
Commentaires : Néant
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Élément de construction
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

15/11/2023 Maison Rez de chaussée garage 
coté chaufferie 129 Conduit(s) de fumées  Enduit 

ciment Non

P28
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 1er étage Pièce 
Principale 130 Mur(s) B  Enduit Non

P29
Commentaires : Néant

15/11/2023 Maison 2ème étage Combles   
Sous pentes de toiture 132 Conduit(s)  Enduit ciment Non

P30
Commentaires : Néant

Amianté = ? : En attente de résultats d’analyse
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RAPPORT ANALYSE
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Planche photographique

PRLV n° 1 sur  Mur(s) A Enduit Platreux 
projeté / A

PRLV n° 2 sur  Plafond Enduit projetté PRLV n° 3 sur  Mur(s) B Plaques de plâtre / 
B

PRLV n° 4 sur  Plancher Colle carrelage PRLV n° 5 sur  Plancher Dalle béton PRLV n° 6 sur  Conduit(s) de fluide mur A 
Calorifugeage / A

PRLV n° 7 sur  Conduit(s) de fumées 
chaufferie A Enduit rebouchage blanc / A

PRLV n° 8 sur  Plancher Dalle béton PRLV n° 28 sur  Conduit(s) de fumées 
Enduit ciment / Conduit

PRLV n° 9 sur  Conduit(s) de fluide mur A 
Calorifugeage blanc / A

PRLV n° 10 sur  Mur(s) C Colle plinthes / B PRLV n° 11 sur  Mur(s) e Bande calicot / E
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PRLV n° 12 sur  Mur(s) C Envduit 
rebouchage / C

PRLV n° 27 sur  Façade avant Enduit 
projetté / Façade ava

PRLV n° 13 sur  Sol Colle grise et blanche 
fixation barre de seuil

PRLV n° 14 sur  Sol Dalles de sol blanches
PRLV n° 15 sur  Sol Dalles de sol noires

PRLV n° 16 sur  Mur(s) A Enduit Platreux 
projeté / A

PRLV n° 17 sur  Plancher Ciment réagréage

PRLV n° 29 sur  Mur(s) B Enduit / B PRLV n° 18 sur  Plancher Colle carrelage PRLV n° 19 sur  Mur(s) C Colle faience / C

PRLV n° 20 sur  Mur(s) B Colle plinthes / B PRLV n° 21 sur  Mur(s) D Joint silicone / D PRLV n° 22 sur  Plafond Colle dalles
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PRLV n° 23 sur  Sol Dalles de sol beiges PRLV n° 24 sur  Plafond Colle dalles PRLV n° 25 sur  Mur(s) B Colle faience / B

PRLV n° 26 sur  Mur(s) D Joint silicone / D PRLV n° 30 sur  Conduit(s) Enduit ciment / 
Conduit
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné Julie MAUPIN-EDANGE, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

 N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

EN A
TTENTE D

E R
EGLE

M
ENT R

APPORT P
ROVIS

OIR
E


